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1. Activités 2009 

Cela fait déjà 11 ans que PLAISIR® est en usage régulier dans les quatre cantons romands de 
Genève, Jura, Neuchâtel et Vaud.  

A bien la regarder, l’année 2009 restera comme une année charnière dans une période marquée par 
des changements majeurs dans les politiques de prise en charge en institutions des personnes en 
perte d’autonomie. En effet, le nouveau mode de financement des soins va conduire à revoir 
également toute une série de modalités et de processus d’utilisation des outils de mesure de la charge 
en soins, voire à remettre en cause l’utilisation de certains d’entre eux en Suisse et, en particulier, 
celle de PLAISIR®.   

La plupart de ces réflexions et de ces travaux de mise en place n’étant pas de son ressort, la CT a 
poursuivi son activité de manière plutôt ralentie, ne pouvant préjuger des décisions qui vont être 
prises tant au niveau régional que national. Elle a suivi les débats avec intérêt, portant les réflexions 
en son sein, afin de permettre aux représentants cantonaux d’être bien informés sur les conséquences 
des diverses discussions en cours, mais aussi de se préparer au cas où elle devrait agir dans le cadre 
de son mandat.  

Ces changements créent beaucoup d’incertitude et d’inquiétude dans le réseau des EMS, car ils 
interviennent après une longue période de mise en place et d’apprentissage - alors que la situation 
actuelle de PLAISIR® peut être considérée comme très satisfaisante -. Il est bien implanté et bien 
accepté par les institutions des quatre cantons utilisateurs, il commence à être mieux connu des 
divers partenaires du système de santé (assureurs, OFS, notamment) ; les formations et les 
évaluations se déroulent sans problèmes, l’utilisation des données et de leurs analyses se développe.  

Le présent rapport est publié avant le 31 décembre 2009, soit plus tôt que d’habitude, car le 
soussigné quittant la présidence, souhaite terminer son activité, comme il se doit, par la remise du 
bilan de l’année mais aussi celui de son long mandat commencé en septembre 1997, lequel se trouve 
dans la conclusion. A partir d’un retour sur le passé, il présente les acquis du présent et se projette 
sur l’avenir. 

En cette fin d’année, il tient à remercier tous les membres de la commission pour leur engagement et 
leur participation et tout particulièrement ceux qui l’on quittée durant cette année, à savoir : M. 
Gilbert Fallet, remplacé dès août par M. Serge Keller, Mme C. Gay, remplacée dès fin août également 
par M. C. Weiler, M. P. Oriez, remplacé dès décembre par M. N. Ankers et M. M. Hofer, remplacé dès 
la fin de 2009 par M. T. Wolfrath. 

1.1 Gestion courante et relations avec les partenaires 

La commission s’est réunie durant 6 demi-journées, une séance ayant été annulée, afin de respecter 
les limites du budget alloué par la Conférence Latine des Affaires Sanitaires et Sociales (CLASS).  

Même si la révision du système de financement des EMS a été en filigrane dans toutes ses activités, la 
CT a limité son programme et s’est contentée de gérer les affaires courantes et de poursuivre ou de 
terminer des dossiers ouverts, à la demande du Groupement Romand des services de Santé Publique 
(GRSP) et dans l’attente des décisions politiques.  

Il est important de relever ici que la CT est l’organisme de référence connu et accessible pour tout ce 
qui concerne PLAISIR® en Suisse romande1. Dès lors, tout ce qui a trait de près ou de loin à ce sujet 
lui est adressé, même si toute une série de décisions dans ce domaine lui échappe. Lorsqu’elles 

                                                
1  À l’exception des questions purement techniques qui sont du ressort de l’EROS. 
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n’étaient pas de son ressort, les questions ou demandes ont été redirigées vers les instances 
partenaires, cantons, associations, EROS, etc. 

1.1.1 Relations avec le GRSP 

La « Commission soins de longue durée » du GRSP a donné une information sur PLAISIR® à la CLASS 
et a entrepris ses travaux de réflexion concernant la poursuite de l’utilisation de PLAISIR® dans les 
quatre cantons romands. Les résultats sont attendus pour 2010. 

Entre-temps et en relation avec la mise en place du nouveau financement des soins, le GRSP a 
mandaté la CT pour demander à l’EROS d’étudier la construction de 12 classes, avec intégration au 
temps de soins requis LAMal du temps nécessaire pour les communications au sujet du résidant (CSB 
ou CSR). Dans sa demande, il précise que l’intégration des CSB doit se faire « de manière pondérée et 
différenciée selon le besoin en soins des résidants et en tenant compte que la masse globale des CSB 
doit être maintenue à son niveau actuel, au moment de l’adaptation ». Cette demande a été 
examinée en commission et transférée à l’EROS qui doit remettre un projet pour la fin de l’année. 

1.1.2 Contacts avec CURAVIVA 

Plusieurs occasions de contact avec l’Association faîtière des homes et institutions sociales suisses 
CURAVIVA se sont présentées en 2009 : 

1.1.2.1 Comparaison de RAI-RUGs, BESA et PLAISIR® 

En mars, le secrétariat romand de CURAVIVA demandait une prise de position sur un rapport publié 
par M. Bartelt, de Q-Sys AG, intitulé « Définitions différentes des minutes et conséquences pour les 
adaptations dans le système RAI - Février 2009».  Ce rapport compare les trois outils RAI-RUGs, BESA 
et PLAISIR® et tire des conclusions chiffrées indiquant, par exemple, que PLAISIR® donne un 
résultat plus élevé que les deux autres outils. Une réponse a été transmise2 qui relève, entre autres, 
les éléments suivants : 

 Il n’est pas possible de commenter de manière précise la méthode utilisée pour comparer les 
outils RAI et BESA entre eux, ne connaissant pas les études à la base de ces comparaisons. 
Cependant, une remarque générale sur le plan méthodologique doit être faite. La 
comparaison de RAI et PLAISIR® n’est pas adéquate en comparant les résultats de la 
manière utilisée. En effet, les modalités de mesure de la charge en soins sont différentes 
selon les outils et comparer les minutes RAI et PLAISIR®, par exemple, revient à comparer le 
poids d’un kilo de plume et d’un kilo de plomb, car à un même dénominateur, à savoir la 
minute, les éléments comparés, leur structure et donc leur volume, sont différents.  

o Les bases utilisées pour la mesure dans les trois instruments diffèrent :  

 RAI est une anamnèse approfondie qui utilise un autre outil, de type DRG, 
pour quantifier le temps de soins : les Resources Utilization Groups (RUGs), 
établis à partir de données essentiellement cliniques.  

 BESA a une anamnèse mais elle n’est pas corrélée aux paquets de prestations 
de soins «donnés» qui en constituent l’essentiel. C’est un outil global et 
relativement peu détaillé de saisie de prestations.  

 PLAISIR® comporte une anamnèse corrélée directement à un plan de soins 
«requis», lequel décrit et quantifie les actions de soins «à donner» 
déterminées en fonction de l’état de la personne, de ses ressources et de 
standards uniformes (guidelines) compris dans l’outil. En outre, l’évaluation 

                                                
2 CT, « Commentaires relatifs au rapport de Monsieur G. Bartelt «Définitions différentes des minutes et conséquences pour les 

adaptations dans le système RAI - février 2009 », Avril 2009 
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PLAISIR® est validée par une instance externe, afin d’éviter des 
manipulations dans le cadre de l’utilisation à des fins de financement. 

o RAI et BESA mesurent les soins «donnés», alors que PLAISIR® mesure les soins 
«requis ».  

 Il est connu que les soins «donnés» et le «temps consacré» aux différentes 
prestations dépendent de l’infrastructure et du contexte dans lesquels ces 
soins se font. Ainsi, les soins donnés dépendent largement des critères de 
référence appliqués par la personne qui les donne ou par l’institution dans 
laquelle le soignant travaille. Dès que les ressources financières et en 
personnel diminuent, la quantité de soins «donnés» ou le temps qui leur est 
consacré diminue également. Par contre, lorsqu’ils sont directement financés, 
ils peuvent avoir tendance à augmenter, afin d’assurer le revenu du 
fournisseur de prestations, indépendamment des besoins effectifs des 
personnes soignées. Dès lors, ils peuvent varier beaucoup d’une personne ou 
d’une institution à l’autre. Cette tendance à la hausse ou à la baisse, selon les 
circonstances, est indépendante des outils utilisés, il convient de le rappeler. 
Sans normes de référence, elle peut se produire sans que l’on en prenne 
conscience.  

 Les soins «requis» tels que définis par PLAISIR®, par contre, sont liés à des 
standards de fréquence, ou guidelines, correspondant à de bonnes pratiques 
reconnues dans une région précise à un moment précis. Quant aux temps 
unitaires de base des actions de soins, ils sont fixes, identiques pour tous les 
résidants. 

o Si l’on répartit les résidants PLAISIR® selon leur RUG, d’une part, et leur classe 
PLAISIR®, d’autre part, il est possible de constater que les classifications ne sont pas 
semblables. En effet, les classes PLAISIR® se retrouvent dans plusieurs RUGs. C’est 
relativement normal du fait que le système de classification est différent. La 
dispersion des temps de soins PLAISIR® à l’intérieur des RUGs met en évidence le 
fait que, pour les mêmes données d’anamnèse, les temps de soins requis peuvent 
être très différents. 

 En conclusion, une comparaison effective de ces différents outils doit se baser non seulement 
sur les temps issus de la mesure, mais aussi sur une analyse de l’ensemble des processus 
utilisés pour parvenir à ces résultats et surtout sur un examen approfondi du case-mix. Sans 
ces études complémentaires, il n’est pas possible de conclure que le temps de base attribué à 
tel ou tel outil doit être augmenté ou diminué par rapport aux autres. 

La discussion sur ce rapport a alerté la CT sur les procédés utilisés par d’autres concepteurs d’outils 
pour promouvoir leur produit. Ces craintes ont été relayées auprès du président du GRSP qui les a 
estimées comme ne devant pas perturber les travaux de réflexion en cours. Il s’est avéré cependant 
que les chiffres du rapport de M. Bartelt ont été diffusés publiquement par la suite et servent à 
l’élaboration de scénarios, afin d’estimer les conséquences d’un changement d’outil sur le financement 
des soins. Or, cette manière de procéder ne risque-t-elle pas de conduire au choix d’un outil 
répondant aux attentes des financeurs, fut-ce au détriment de la qualité des soins ? 

1.1.2.2 Indicateurs de qualité produits par PLAISIR®  

Une seconde demande est arrivée fin mai. CURAVIVA en collaboration avec les autorités concernées, 
doit définir le contenu et les procédures de l’évaluation de la qualité des soins en EMS, conformément 
à la LAMal et à ses ordonnances. A cette fin, elle demandait le détail des définitions, des indicateurs 
de qualité, ainsi que les procédures de récolte et d’évaluation de ces derniers, développés par chacun 
des trois outils utilisés dans les EMS : BESA, RAI et PLAISIR®. Une réponse a été élaborée 
conjointement avec l’EROS pour ce qui concerne PLAISIR®. Ce document est disponible sur la page 
internet de la CT www.isesuisse.ch/ct-plaisir à la rubrique « Indicateurs de qualité ».  
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1.1.2.3 Démarche de calibrage des trois outils de mesure utilisés en Suisse 

Enfin, dans le courant de l’été, une invitation est parvenue à la CT pour une séance devant réunir les 
principales parties et autorités concernées par le nouveau système de financement et dont l’objectif 
était de trouver une solution pour comparer les trois outils RAI-RUGS, BESA et PLAISIR®, afin 
d’assurer un financement équitable des soins. A la demande du GRSP, cette invitation a été 
retransmise à l’EROS en tant que conceptrice de PLAISIR® et la CT n’y a pas participé.  

La démarche retenue est une évaluation d’un échantillon représentatif de résidants, au niveau 
national, avec les trois outils, au même moment, afin de les calibrer les uns par rapport aux autres. 
Les travaux sont en cours de préparation. L’EROS tiendra la CT informée de leur déroulement et leur 
résultat. 

1.1.2.4 Avis de CURAVIVA sur les demandes de l’Helsana 

Afin de donner une suite aux demandes de l’Helsana en matière de documentation des soins et 
d’information (voir paragraphe  1.1.3 ci-dessous), un courrier a été adressé à M. T. Gratier, Président 
du Secteur Personnes âgées de CURAVIVA, en lui demandant de porter les demandes de l’Helsana 
auprès des instances concernées de son organisation. En effet, un certain nombre de points soulevés 
par l’Helsana ne sont pas du ressort de la CT mais de celui des associations d’EMS ou des EMS eux-
mêmes (tenue de la documentation, en particulier).  

Il apparaissait également important à la CT que CURAVIVA soit informée des demandes de l’Helsana, 
qui, si elles devaient être satisfaites en Suisse romande, seraient également applicables pour le reste 
de la Suisse et pour les autres assureurs. 

1.1.3 Relations avec Helsana et santésuisse 

En janvier 2009, des représentants de la CT ont rencontré les infirmiers contrôleurs de l’Helsana, à la 
demande de ces derniers. Cette réunion avait en fait pour but de transmettre les exigences de 
l’assureur en matière d’information, ainsi que des critiques quant à la manière de tenir les dossiers de 
soins infirmiers. 

Le contenu de cette rencontre a été confirmé dans un courrier, adressé par l’Helsana à la CT, le 28 
janvier 2009. Les responsables de cette caisse sollicitent de la CT la transmission systématique du 
profil bio-psycho-social,  document de deux pages résumant l’anamnèse, ainsi que la liste des 
prestations de soins requis de leurs assurés résidants en EMS et évalués par la méthode PLAISIR®. 
Par ailleurs, cet assureur-maladie mentionne que, dans le cadre de ses contrôles, il juge la 
documentation des soins insuffisante, voire absente, dans les EMS des cantons utilisateurs de 
PLAISIR® en Suisse romande. 

La CT a examiné séparément les deux volets soulevés dans cette correspondance : 

1. Pour ce qui concerne la qualité de la documentation des soins infirmiers, elle a relevé que la 
tenue des dossiers est généralement organisée selon une méthode particulière, appelée « 
transmissions ciblées », laquelle n’est pas connue ni utilisée en Suisse alémanique et ne 
correspond de ce fait pas aux critères évoqués par l’Helsana. Par contre, elle est reconnue et 
enseignée en Suisse romande. Il est donc regrettable que l’assurance émette un jugement sur 
l’ensemble d’une région, sans tenir compte de ses spécificités par rapport au reste de la 
Suisse.  

Par ailleurs, cette question n’est pas du ressort de la CT mais de celle des associations d’EMS, 
voire des autorités sanitaires cantonales, lesquelles, dans les cantons concernés, disposent de 
critères de qualité des dossiers de soins et du personnel infirmier compétent pour s’assurer de 
leur application. Dès lors, afin de ne pas laisser cette question sans suite, demande a été faite 
par courrier à CURAVIVA, aux associations d’EMS et aux cantons de prendre en main cette 
problématique que la CT ne peut pas traiter. 
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2. Quant au problème de la transmission systématique des documents PLAISIR® résumant 
l’anamnèse et les prestations de soins requis, la CT a pris contact avec le groupement AGX-
Privatim des préposés cantonaux à la protection des données. Ce dernier a pris une position 
très claire à ce sujet, en août 2009, par l’intermédiaire de son président M. T. Casanova :  

Privatim est résolument d'avis que les assureurs-maladie manquent de base légale 
pour exiger un transfert systématique des dossiers des patients. La vérification du 
caractère économique des prestations selon la LAMal peut aussi se faire à partir de 
données anonymes. Dans cet examen, en effet, le cas ou la personne elle-même sont 
sans importance.  

Une adaptation du système à la demande des caisses-maladie n'est pas non plus 
nécessaire. Sur ce plan également, la base légale manque. L'arrêt cité dans la 
correspondance3  souligne que le principe de la proportionnalité doit être appliqué. 
Les EMS peuvent ainsi déterminer au cas par cas, et lors des contrôles du caractère 
économique des prestations, quels dossiers sont déterminants. Les caisses-maladie 
ont le droit d'exiger d'autres documents, sans justification. Mais cela ne doit pas 
déboucher sur un transfert systématique des dossiers médicaux dans tous les cas. 
Votre offre de proposition de compromis est donc tout à fait acceptable (ndlr : voir 
explication ci-dessous).  

Les EMS sont les maîtres de leurs propres données. Ils portent la responsabilité en ce 
qui concerne leur collecte et leur transmission. Les principes contenus dans la loi sur 
la protection des données sont applicables. C'est sur cette base qu'il ne peut pas y 
avoir de diffusion systématique de l'ensemble des données. 

Une solution de compromis devant satisfaire aux impératifs de la Loi fédérale sur la protection 
des données et de la LAMal avait été préalablement soumise au groupe AGX : jusqu’à présent, 
les assureurs reçoivent, pour justifier la classification des résidants à des fins de financement, 
une page du document PLAISIR®, laquelle comporte un résumé de l’anamnèse de la personne, 
sans les diagnostics médicaux, mais avec les temps de soins requis déterminant la classe de 
forfait. Ils ne reçoivent cependant pas la seconde page, laquelle comporte la liste détaillée et la 
fréquence des prestations de soins requises. Or, c’est cette page qui concerne directement le 
financeur qu’est l’assureur.  

Au vu de la réponse d’AGX, le compromis proposé par la CT consisterait à envoyer dorénavant 
la seconde page, à laquelle seraient ajoutés les temps de soins requis, ainsi que la classe de 
forfait, à la place de la première page. Cette dernière pourra toujours être demandée en cas de 
besoin par le service du médecin conseil de la caisse. Ce compromis permettrait à l’assureur de 
disposer des données sur les prestations requises dont il a besoin et préserverait la protection 
des données. En effet, la communication systématique des deux pages correspondrait à la 
transmission systématique de l’ensemble du dossier de soins, ce qui, selon la position d’AGX 
citée ci-dessus violerait la loi fédérale sur la protection des données. 

Toutefois, avant de faire procéder aux modifications nécessaires du document précité, la CT a 
souhaité également avoir l’aval de santésuisse et de CURAVIVA, car cette mesure ne toucherait pas 
que l’Helsana mais l’ensemble des assureurs-maladie. 

M. Gratier, Président du Secteur Personnes âgées de CURAVIVA, a rencontré des représentants de 
l’Helsana à ce sujet. Lors de cette séance, l’Helsana a maintenu sa position et ses exigences, 
invoquant la simplification administrative et reprochant que les dossiers soient mal tenus. Elle a 
également menacé de ne plus payer si elle n’avait pas gain de cause. 

Dans la réponse de santésuisse, les assureurs demandent : 

1. Une uniformisation des processus administratifs au niveau national (par l’intermédiaire de 
l’élaboration d’un contrat-cadre) 

                                                
3 Jurisprudence du Tribunal fédéral des assurances, Cas Helsana - Ville de Zürich, du 21 mars 2007 
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2. La transmission systématique de documents : 

A. Lors de l’ouverture du cas : la page 1 (sans diagnostics médicaux) et la page 2 du 
profil bio-psycho-social 

B. Lors de la facturation : une liste détaillée des prestations selon le nouveau standard 
XML 

3. Une discussion sur la manière de donner suite à ces demandes. 

Ces exigences, à l’exception du point 2.A qui n’est pas négociable étant donné la prise de position 
d’AGX, ne sont pas du ressort de la CT. Elles vont être relayées aux responsables des négociations 
tarifaires des cantons et des associations d’EMS. La suite à donner dépendra des décisions prises par 
ces instances.  

1.1.4 Relations avec l’EROS 

L’EROS participe depuis toujours aux séances de la CT et reçoit tous les procès-verbaux et documents 
annexés. Elle a donc la possibilité de donner son avis sur chacun des points traités en commission, ce 
qu’elle fait régulièrement. Ses avis modérés et étayés sont très appréciés. 

En septembre, MM. C. et R. Tilquin ainsi que M. Castelli ont rencontré une délégation de la CT, afin 
d’échanger sur les travaux en cours. Ils ont également informé à cette occasion la CT sur la réunion 
convoquée par CURAVIVA dans le but de calibrer les outils. L’intérêt de la mesure simultanée avec les 
trois outils d’un échantillon représentatifs de résidants suisses a été reconnu, de même que la 
nécessité de traiter avec énormément de prudence les résultats qui vont en ressortir. Il sera 
déterminant de prendre un certain nombre de précautions méthodologiques, de manière à ce que les 
mesures soient reconnues comme fiables et valides et que les résultats soient utilisables. Quant aux 
décisions qui en découleront, elles devront être prises avec conscience de leur impact à court, moyen 
et long termes sur le système de santé suisse. Il ne suffira pas de déterminer qui va payer mais il 
importera de savoir ce que l’on doit payer. 

1.1.5 Contacts avec l’OFS 

Dans le cadre de ses travaux4, la CT a examiné la statistique SOMED et constaté un certain nombre 
de difficultés liées à l’utilisation que les cantons romands voulaient en faire dorénavant, en particulier 
en relation avec les données issues de la méthode PLAISIR®. Toutefois, à l’examen, il est apparu que 
ces difficultés dépassaient le cadre spécifique initial, leur traitement revêtant un intérêt plus large qui 
concerne l’ensemble des utilisateurs de SOMED sur le plan national. 

En décembre 2008, une rencontre entre les responsables de SOMED et des représentants de la CT, à 
l’OFS, a permis aux représentants des cantons membres de la CT de communiquer leur intention 
d’utiliser dorénavant les données SOMED pour leur gestion et leur planification. Conscients des 
difficultés inhérentes à une saisie statistique de cet ordre, ils ont également souhaités devenir des 
partenaires actifs, lors de discussions avec l’office, afin de contribuer à l’amélioration des définitions et 
de la saisie. Les réflexions en cours dans le cadre de la CT étant une base de travail, il a alors été 
décidé de préparer à l’intention de l’OFS, des cantons et de leurs établissements quelques 
propositions concrètes issues des réflexions déjà entamées. 

Un rapport a été remis fin juin à l’OFS et au GRSP (avec demande à ce dernier de le transmettre à la 
CLASS). Il contient un certain nombre de propositions, concernant les variables que les cantons 
utilisateurs de PLAISIR® ont souhaité pouvoir utiliser dans des comparaisons intercantonales. Ces 
propositions se veulent constructives et vont dans le sens d’une mise à niveau des modalités de 
saisie. Il s’agit plus de demandes de précisions que de nouveautés à introduire dans le catalogue des 
variables de SOMED. 

                                                
4 Voir rapport annuel 2008 de la CT, paragraphe 1.5.6 
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1.2 L’outil PLAISIR® : adaptation et évolution 

Étant donné les contraintes budgétaires et les incertitudes sur le plan politique, les adaptations de 
l’outil (révision psychiatrie, 12 classes, etc.) ont été reportées une fois de plus. Cet attentisme a été 
difficilement compréhensible pour certains utilisateurs qui, ne voyant pas venir des améliorations 
promises, ont pu avoir l’impression que la CT ne savait pas ce qu’elle voulait faire. La crainte a été 
exprimée à plusieurs reprises que le manque d’amélioration de l’outil conduise à le décrédibiliser dans 
les réflexions en cours.  

Ce sentiment a été très bien traduit par l’EROS dans un courrier à la CT : «La notion d’utilisation 
"temporaire" de la méthode (qui prévaut depuis son introduction en Suisse) est sûrement aussi pour 
quelque chose dans la sous-utilisation des données de PLAISIR®. Il est d’ailleurs signalé5 dans les 
"faiblesses" du système PLAISIR que les adaptations pour l’évolution de la méthode sont difficiles sans 
perspective d’utilisation de PLAISIR à moyen et long termes en Suisse. Ceci n’est pas une "faiblesse" 
propre à PLAISIR mais à toute méthode en attente « d’officialisation ». Autant pour les Cantons 
romands que pour EROS, l’incertitude qui entoure la pérennité de PLAISIR en Suisse, est un motif 
d’hésitations et d’atermoiements lorsque vient le moment de décider d’investir pour améliorer et faire 
évoluer la méthode »6. 

1.2.1 Révision du financement des soins 

Le nouveau financement des soins aura un impact sur l’outil PLAISIR®. La CT en est consciente et 
attend le feu vert des autorités pour mettre en route les travaux d’adaptation.  Il est cependant 
important de relever que tous ne pourront pas se faire dans de brefs délais (en particulier la révision 
pour la psychiatrie et la psychiatrie gériatrique). Ils devront, en outre, pouvoir s’inscrire dans la 
démarche de calibrage prévue au niveau national. 

Une des conséquences prévisibles est la nécessité d’évaluer également les situations de court séjour 
(résidants en attente d’évaluation, courts séjours, foyers de jour, UAT) qui, jusqu’à présent ne 
l’étaient pas. La CT s’est adressée à l’EROS, afin de savoir dans quelle mesure PLAISIR®, ou un outil 
de la même famille, pourrait être utilisé dans de telles situations.  

1.2.2 Informatisation des échanges autour de PLAISIR® 

L’implantation du FRAN électronique se termine. Quelques rares établissements restent encore au 
format papier pour des raisons structurelles internes (pas d’informatique).  

 
Tableau 1 
État de l’implantation de l’eFRAN fin 20097 

Genève Jura Neuchâtel Vaud Total
Nombre de sites utilisateurs PLAISIR® 51 11 59 155 276
Nombre d'utilisateurs du eFRAN 50 11 58 141 260
% d'utilisateurs du eFRAN/nombre 
de sites 98.0% 100.0% 98.3% 91.0% 94.2%

 
(Sources EROS et ISE) 
 

Voilà un important dossier qui prend fin à satisfaction des EMS et de leurs évaluateurs, comme de 
l’EROS, en ayant apporté de grandes simplifications dans les transmissions de données et leur rapidité 
d’exécution, ainsi qu’une économie substantielle dans les frais de port. 

                                                
5 Ndlr : dans le rapport du GRSP à la CLASS. 
6 Commentaires d’EROS sur le Rapport du GRSP à l’intention de la CLASS. Version no 3 du 15 décembre 2008, reçu le 10 février 

2009 
7  Y compris implantations prévues pour la fin de l’année 2009. 
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1.2.3 Site Internet de la CT 

Figure 1 
Nombre de pages visitées et nombre de visites sur le site Internet de la CT 

Nombre de visites sur le site Internet de la CT 
entre début novembre 2008 et fin octobre 2009
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(Source ISE) 

La fréquentation du site internet de la CT www.isesuisse.ch/ct-plaisir a un peu diminué en 2009 : en 
moyenne 474 visites par mois et 724 pages visitées. En 2008, les chiffres étaient respectivement : 
612 visites et 942 pages visitées par mois. Cela s’explique par le fait que la CT a été moins active 
cette année et qu’elle a publié moins de documents. 

1.3 Récolte de données : suivi et amélioration des processus 

Encore une année durant laquelle la récolte des données PLAISIR® s’est déroulée sans aucun 
problème. Ainsi que cela a été mentionné la situation est stabilisée et l’outil est bien accepté. 

Un certain nombre de processus ont cependant été encore améliorés, pour tenir compte d’écueils à 
éviter, dont le détail est mentionné ci-après. 

1.3.1 Rafraîchissement et formation complémentaire des évaluatrices 

Tableau 2 
Nombre de formations effectuées selon les cantons8 

Canton

Nb de nouvelles 
évaluatrices 
formées en 

2009

Nb de 
rafraîchissements 
pour d'anciennes 
évaluatrices en 

2009

Nb formations 2008 
(avec 

rafraîchissements)

Nb de 
personnes 

formée entre 
1997 et 2008

Cumul 1997-
2009 (avec 
rafraîchis-
sements)

Genève 12 10 163 185
Jura 23 23

Neuchâtel 6 1 3 123 133
Vaud 6 4 13 244 267

Autres* 8 8
Total 24 5 26 561 616

*  assureurs +office du chômage  
(Source : Tableaux de bord ISE) 

                                                
8  Rafraîchissement : formation permanente pour évaluatrices déjà formées 
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Aucun rafraîchissement de groupe des évaluatrices n’a été proposé cette année. Une enquête a été 
effectuée auprès de ces dernières durant l’automne 2009, afin de savoir quel thème serait à traiter en 
priorité lors du prochain rafraîchissement, prévu début 2010. Il est intéressant de relever que ce sont 
en majorité des questions ayant trait à l’évaluation de résidants souffrant de problèmes 
psychogériatriques et psychiatriques qui ont été soulevées. Un réel besoin de formation 
complémentaire se manifeste dans ce domaine au travers de PLAISIR®. Il n’est pas propre à 
PLAISIR® mais bien à une réalité marquée, d’une part, par l’augmentation du nombre de résidants 
souffrant de troubles psychiques et, d’autre part, par le manque réel dans ce secteur des soins 
d’infirmières formées en psychiatrie, notamment du fait de la suppression de cette formation. Pour 
rappel, l’OPAS exige que les évaluatrices qui évaluent des patients souffrant de problèmes psychiques 
aient des connaissances et des compétences reconnues dans ce domaine. 

En 2009, 2 personnes ont bénéficié d’un rafraîchissement individuel (voir tableau 2 ci-dessus). 

1.3.2 Révision de la décision No  8 – Calcul de la dotation en personnel 

La décision 8 est importante car elle sert de base au calcul de la dotation en personnel et elle doit 
s’adapter aux changements apportés aux conditions de travail du personnel soignant. Deux révisions 
ont été effectuées en 2009 : en avril pour les cantons de Vaud et du Jura, en septembre pour le 
canton de Genève. 

A cette occasion, le mode de calcul des paramètres intercantonaux a été revu. Il est dorénavant 
pondéré en fonction des heures soins rémunérées requises. 

1.3.3 Révision de la décision No 9 – Évaluation en continu 

Il s’est avéré que dans certaines institutions, lorsque l’évaluateur était absent, un autre collaborateur 
non formé faisait les évaluations, en utilisant le code de la personne absente. Cette pratique n’est pas 
admissible. La décision No 9 a été précisée dans ce sens : il y est mentionné qu’une évaluation ne 
peut être effectuée que par un évaluateur répondant aux critères définis dans la décision No 12 de la 
CT et dûment formé à la méthode Plaisir (formation de base par l’EROS). Le numéro d’évaluateur est 
personnel et intransmissible. Par conséquent, son utilisation par un tiers est formellement interdite. La 
formation au FRAN électronique est un complément nécessaire à l’utilisation du logiciel de saisie, mais 
ne tient en aucun cas lieu de formation de base. De plus, le prêt de numéro est préjudiciable pour 
l’évaluation de la qualité de l’évaluateur concerné. 

1.3.4 Révision de la décision No 21 – Contrôles effectués par les assureurs-maladie 

Il avait été convenu que si les assureurs faisaient des contre-évaluations, celles-ci seraient conservées 
dans une base de données à part de la base de données intercantonale. Dans un texte de question 
fréquemment posée, il était mentionné que l’EROS transmettrait cette base de données une fois par 
an à l’ISE. Or, pour des raisons de protection des données, l’EROS ne peut pas transmettre ainsi des 
données, propriété d’autres clients.  

Dès lors, il a été décidé de modifier le processus. Dorénavant, les résultats des contre-évaluations 
effectuées par les assureurs seront automatiquement intégrés par l’EROS dans la base de données 
intercantonale. L’assureur qui a effectué la contre-évaluation aura la responsabilité d’en communiquer 
le résultat à l’établissement en lui envoyant, dès réception, les deux pages du profil bio-psycho-social, 
afin que l’établissement puisse en tenir compte pour son financement et sa gestion. 

1.3.5 Prise en compte du personnel non soignant 

Plusieurs demandes sont venues de la part de l’EROS pour savoir s’il fallait intégrer dans les temps de 
soins PLAISIR® des activités qui étaient accomplies par du personnel autre que le personnel 
soignant. La prise en compte par PLAISIR® de ces personnels n’a pas d’impact particulier sur le plan 
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du financement dans la mesure où il s’agit en général de prestations « d – non OPAS ». Par contre, ce 
temps sera comptabilisé lors du calcul de la dotation en personnel. 

Il a été décidé que les temps de personnels non soignants ne doivent pas être comptabilisés dans 
PLAISIR®, à moins de situations très particulières (personnels agissant en tant qu’aides soignants 
pour les soins de base). 

1.4 Traitement et utilisation des données 

Deux fois par année, en octobre et en mai, l’ISE est chargé d’analyser les données transmises par 
l’EROS sous forme de bases de données électroniques et de produire des comparaisons 
intercantonales. Les résultats sont publiés sur le site Internet de la CT : www.isesuisse.ch/ct-plaisir.  

En 2008, pour des raisons budgétaires déjà évoquées, un certain nombre d’analyses, notamment 
celles des indicateurs de qualité, avaient été suspendues. Elles ont été reprises fin 2009 et publiées 
sur le site Internet. 

1.4.1 Absence des statistiques habituelles de ce rapport 

Afin d’assurer un suivi de l’information, il était d’usage de publier dans le rapport annuel un certain 
nombre de tableaux mis à jour chaque année. Ceux des années précédentes se trouvent dans le 
rapport annuel de l’année correspondante sur le site Internet de la CT. 

Le présent rapport étant rédigé avant que ne soit produites les données à partir desquelles ces 
tableaux sont construits, ces analyses ne peuvent pas être réalisées dans l’immédiat. Elles le seront 
dans le premier trimestre de 2010 et seront publiées séparément. 

1.4.2 Réintégration des RUGs dans la base de données 

L’EROS a arrêté de produire les codes RUGs des résidants PLAISIR®, lors du passage de la CIM-9 à la 
CIM-10, soit en 2007, pensant que ces derniers n’étaient plus utilisés. Or les comparaisons en cours 
entre RAI-RUGs et PLAISIR® laissent à penser qu’il pourrait être nécessaire de les utiliser à nouveau. 
Demande a été faite à l’EROS de les réintégrer à la base de données dès octobre 2009. 

2. Conclusion 

Un rapport annuel est toujours l’occasion de «boucler une année», en y mentionnant les événements-
clef des mois écoulés. Celui de 2009 présente, en plus, la particularité d’amener un changement à la 
présidence de la CT. Ces circonstances sont donc une bonne opportunité pour rappeler quelques 
événements du passé. 

Pour la CT, tout a commencé le 16 juin 1997 où les cantons de Vaud, Genève, Neuchâtel et Jura lui 
ont confié un mandat clairement défini dans le cadre d’une convention intercantonale. Ce texte 
fondateur a été renforcé dans le détail par un Règlement la concernant, daté du 27 avril 1999 et 
validé par le GRSP, son autorité de tutelle. 

Dans son mandat, la CT a reçu des compétences décisionnelles spécifiques, notamment en ce qui 
concerne l’émission de recommandations et de décisions à l’intention des EMS, ainsi que la charge de 
la négociation des tarifs avec l’EROS et l’ISE. Chaque année, elle a soumis son programme d’activité, 
son budget, son rapport annuel et ses comptes au GRSP pour validation auprès de la CLASS. En 
revanche, aucune décision financière engageant les cantons n’a été de son ressort sans en informer 
au préalable les chefs de services compétents et sans obtenir l’accord des chefs de départements 
cantonaux concernés.  
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Exigence de transparence, précision quant à son rôle et détermination stricte de son fonctionnement, 
tels ont été les impératifs auxquels a dû répondre la CT. 

Ainsi, et seulement ainsi, prétendons-nous, les quatre cantons romands ont-ils pu disposer d’un outil 
performant qui a donné satisfaction aux partenaires visés : autorités cantonales, directions d’EMS, 
assureurs-maladie et enfin – et surtout – le personnel soignant qui a utilisé un instrument d’aide à la 
décision et au contrôle en matière de soins au grand bénéfice des résidants de nos institutions, la 
finalité se trouvant là et non dans les statistiques… pourtant nécessaires ! 

Certes, les enjeux actuels montrent à l’envi qu’il faut maintenir, voire développer, un degré 
d’information important des partenaires à la méthode PLAISIR® et, par conséquent, mettre à leur 
disposition un outil de la mesure de la charge en soins qui soit performant. 

C’est dans ce sens que des études ont été entreprises et que des améliorations ont été ou vont être 
introduites à court terme. Pensons à l’eFRAN qui a simplifié bien des choses dans les transmissions de 
données. Songeons à l’étude d’un nombre de classes supérieur aux 8 actuelles, qui aurait pu être 10, 
voire de préférence 15, mais qui sera introduit, en 2010, à 12 classes pour répondre aux décisions 
prises sur le plan national. Dans ce cadre, l’étude a aussi porté sur l’introduction modulée par classe 
des CSB. La prise en compte de ce nouveau paramètre en 2010 est techniquement possible, si on le 
souhaite, à la place des 11.5 minutes fixes par résidant. 

PLAISIR® a besoin de ces améliorations, qu’elles soient mises en œuvre ou potentiellement prêtes à 
être mise en place en 2010 C’est important pour l’outil en tant que tel, mais aussi dans les 
comparaisons qui se font jour avec les autres outils. 

Un point cependant est toujours en suspens… et pourtant étudié de longue date, donc prêt à figurer 
au sein des paramètres PLAISIR® : c’est la révision des prestations de psychiatrie et de 
psychogériatrie. 

En effet, PLAISIR® ne mesure pas encore suffisamment bien le requis dans ce domaine. Or, le 
nombre de résidants souffrant de troubles psychiatriques et cognitifs dans les EMS augmente 
constamment et ces résidants nécessitent bien des « soins de santé mentale » qui soient adaptés à 
leur état. Dans notre optique, ce type particulier de soins doit pouvoir être pris en compte, quel que 
soit le lieu, dans le cadre de la mesure des soins requis déterminée par la méthode PLAISIR®. 

Aujourd’hui, nous constatons que, précisément, ces soins de santé mentale sont donnés dans tous les 
établissements de long séjour – et pas seulement dans les institutions spécialisées à vocation 
psychiatrique -. Dès lors, tous les EMS sont concernés et susceptibles de prendre en charge des 
résidants avec ou sans déficits cognitifs. 

C’est pourquoi l’amélioration de la méthode PLAISIR® est impérative sur ce plan, car elle permettra 
de faire très nettement la distinction entre la psychiatrie de réadaptation, d’une part, et la prise en 
charge de la santé mentale chez les résidants gériatriques, psychogériatriques ou de gériatrie 
chronique, d’autre part. 

Ajoutons que si l’étude de cette question est faite, seule son introduction dans la méthode PLAISIR® 
a été freinée par des impossibilités financières, le budget de la CT étant bloqué depuis 2003. 

A l’avenir, poursuivrons-nous l’utilisation de la méthode PLAISIR® dans nos institutions, pendant 
encore combien d’années, à quatre ou à plus de cantons ou, au contraire, y aura-t-il un consensus sur 
le plan romand ou national pour retenir une seule méthode ? Nul n’est bon prophète, mais une chose 
est certaine. L’utilisation d’une méthode au moins est indispensable et le contrat liant les cantons et 
leurs institutions avec l’EROS et l’ISE a été reconduit pour 2009 et 2010. 

Un reproche principal est fait à la méthode PLAISIR® c’est son coût pour l’obtention d’une masse de 
renseignements pas toujours judicieusement exploitée et interprétée. 

Certes, la méthode a un coût, mais elle a un passage obligé au travers du contrôle des évaluations 
par un organisme neutre qui est la garantie d’une prestation de soins requise, donc nécessaire et, de 
surcroît, fiable et cohérente sur le plan LAMal. 
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Bien sûr, toutes les données issues de PLAISIR® ne sont pas toujours exploitées ou correctement 
utilisées et cela à tous les niveaux. Mais elles ont un avantage : elles sont là, année après année, 
disponibles immédiatement et rétrospectivement pour toute étude, décision, réflexion à entreprendre 
à un moment donné. N’oublions pas aussi que l’introduction de PLAISIR® dans les EMS romands a 
été une certaine « révolution culturelle » qui a permis une relative, mais réelle, harmonisation des 
processus de soins. Pour beaucoup d’institutions, cela a été – toute proportion gardée -  le passage 
du « carnet du lait » au « dossier informatisé ». Certes, PLAISIR® n’a pas été le seul déclencheur de 
cette harmonisation des processus, mais il en a été l’un des catalyseurs, par la formation uniforme, 
encadrée des évaluateurs et la pratique de la récolte de données standardisées. 

Et même si toutes les données apparaissent comme peu utilisées dans leur ensemble, elles sont 
inévitablement déjà à la base d’un certain nombre de décisions. Elles le sont souvent implicitement, 
notamment dans les décisions de développement d’un réseau d’EMS, car elles viennent confirmer 
d’autres sources extérieures. 

En résumé, les éléments positifs amenés par l’introduction de la méthode PLAISIR® dans nos quatre 
cantons, sont : 

• Le développement de la documentation des soins ; 

• La présence de standards qui agissent comme références pour la qualité des soins ; 

• La possibilité de calculer, de justifier et de contrôler une dotation en personnel 
soignant suffisante ; 

• La prise de connaissance de l’état de santé des résidants en EMS et, pour les 
cantons, de leur population âgée, au travers des profils bio-psycho-sociaux. 

 

 1993 – Publication de l’étude effectuée par la Conférence sur l’allocation de ressources des 
établissements médicosociaux (CAREMS). 

 1995 – Publication du rapport au GRSP et à la CLASS sur les outils de mesure de la charge en 
soins infirmiers dans les établissements pour personnes âgées, suite aux travaux du groupe ad 
hoc constitué de représentants cantonaux. 

 1996 – Test de la méthode PLAISIR® en Suisse romande – mise en place de la première CT. 

 1999 – Application générale de la méthode PLAISIR® dans les quatre cantons. 

 …. 

 2009 – Reconduction pour la 5ème fois du contrat PLAISIR® entre les cantons, les institutions 
utilisatrices, l’EROS et l’ISE. 

Le chemin parcouru permet une note d’optimisme pour la suite. 

C’est sur cette note que se situe la position du président sortant qui profite de cette occasion pour 
prendre congé de vous tous, membres évaluateurs du personnel soignant, directions d’EMS et 
membres de la CT, en vous remerciant de votre compréhension lorsque surgirent certaines difficultés, 
de vos efforts sans cesse répétés et de votre collaboration sans faille. 

 

Pour la Commission technique intercantonale 
Bertrand Parel 
Président 
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Annexe 1: Liste des membres de la CT 

Président de la CT : 
Monsieur Bertrand PAREL, jusqu’à fin 2009 
Neuchâtel 

Vice-président de la CT :  
Vacant 

Représentants cantonaux pour GE, JU, NE et VD : 

Monsieur Blaise MARTIN, 
Médecin cantonal délégué, Direction générale de la santé, Genève 

Monsieur Nicolas PETREMAND, 
Économiste, Service de la santé publique, Delémont 

Monsieur Yves Grosclaude,  
Économiste, Service de la santé publique, Neuchâtel 

Monsieur Marcel HOFER, jusqu’à fin 2009 
Économiste, Service de la santé publique, Service médico-sociaux et réseaux (SMSR), Lausanne 

Monsieur Thierry WOLFRATH, dès fin 2009 
Économiste, Service de la santé publique, EMS, Lausanne 

Experts 

Monsieur Patrick ORIEZ, jusqu’en novembre 2009 
Représentant de la Fédération genevoise des établissements médico-sociaux (FEGEMS) 
Directeur, Résidence Les Jardins de Choulex, Choulex 

Monsieur Neil ANKERS, dès décembre 2009 
Secrétaire général de la Fédération genevoise des établissements médico-sociaux (FEGEMS) 
Genève 

Monsieur Jean-Marc FRESARD,  
Président de l’Association jurassienne des institutions pour personnes âgées (AJIPA) 
Directeur, Résidence des Cerisiers, Charmoille 

Monsieur François BERRET,  
Infirmier-chef, Foyer des Planchettes, Porrentruy  

Monsieur Gilbert FALLET, jusqu’en juin 2009 
Représentant de l’Association neuchâteloise des établissements et maisons pour personnes âgées 
(ANEMPA) 
Adjoint de direction, Hôpital psychiatrique cantonal de Perreux – Boudry 

Monsieur Serge KELLER, dès août 2009 
Représentant de l’Association neuchâteloise des établissements et maisons pour personnes âgées 
(ANEMPA) 
Directeur, Home Mon Foyer, Dombresson 
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Monsieur Philippe UDRIET, 
Représentant de l’Association neuchâteloise des institutions privées pour personnes âgées (ANIPPA) 
Directeur, Résidence La Colombe, Colombier 

Madame Carole GAY, jusqu’à fin août 2009 
Représentante de l'Association vaudoise d'établissements médico-sociaux (AVDEMS), 
Directrice, EMS Le Marronnier, Lutry 

Monsieur Stéphane CHEVALIER 
Représentant de l'Association vaudoise d'établissements médico-sociaux (AVDEMS), 
Économiste, Pully 

Monsieur Christian WEILER, dès septembre 2009 
Représentant de l'Association vaudoise d'établissements médico-sociaux (AVDEMS), 
Directeur, Fondation Primeroche, Prilly  

Observateurs : 
Madame Pia COPPEX, 
Représentante du canton du Valais 
Infirmière de santé publique, Service de la santé publique, Sion 

Madame Verena BUCHER, 
Représentante de santésuisse 
Département Tarifs et Prestations, santésuisse, Soleure 

Secrétariat : 
Madame Anne BERTHOU, 
Cheffe de projet, Institut de santé et d'économie (ISE), Ecublens 

Madame Silvia DEVIDAL, 
Collaboratrice technique, Institut de santé et d'économie (ISE), Ecublens 

Concepteur de la méthode et représentant EROS : 
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Annexe 2 : Synthèses des résultats intercantonaux 

 

Tableau 1 
Nombre d’évaluations et de réévaluations réalisées du 1.11.2008 au 31.10 2009, selon 
les cantons 

Canton

Nb de lits autorisés en 

2009*  (différence par 

rapport à 2008)

Nb d'établissements 

participants 2009 

(dif férence par rapport à 

2008)

Nb d'évaluations 

effectuées en 

2009

% 

d'évaluations 

par rapport au 

nb de lits

Genève 3'458 (50) 51 (0) 2'683 77.6%

Jura 700 -(2) 11 (0) 604 86.3%

Neuchâtel 2'356 (5) 63 (4) 1'660 70.5%

Vaud 6'055 (67) 153 (-2) 4'708 77.8%

Tous 12'569 (120) 278 (2) 9'655 76.8%

* * Moyenne au 31.10.2009, tenant compte des f luctuations durant l'année  

 

 

 

Figure 1 
Nombre de lits pour lesquels est appliquée la méthode PLAISIR®, pour 1000 habitants 
de plus de 65 ans – sans psychiatrie et établissements pour handicapés, selon les années 
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Figure 2 
Distribution des résidants de l’ensemble des 4 cantons utilisateurs, se trouvant dans les 
catégories « capacité très limitée ou nulle » des principaux indicateurs, selon les années 

 

79.0%
83.1%

85.6% 86.7% 87.6% 87.9% 88.0% 88.8% 88.8% 88.9%
89.1%

44.5%
48.0%

51.0% 51.1% 51.0% 51.9% 51.9% 52.7% 53.2% 53.5% 54.9%

98.2% 99.2% 99.5% 99.5% 99.6% 99.6% 99.7% 99.8% 99.8% 99.9%
99.8%

40.0%

55.0%

70.0%

85.0%

100.0%

115.0%

Oct. 
1999

Oct. 
2000

Oct. 
2001

Oct. 
2002

Oct. 
2003

Oct. 
2004

Oct. 
2005

Oct. 
2006

Oct. 
2007

Oct. 
2008

Oct. 
2009

%
 d

e
 l
'e

n
s

e
m

b
le

 d
e

s
 r

é
s

id
a

n
ts

Année

Distribution des résidants de l'ensemble des 4 cantons utilisateurs, se trouvant 
dans les catégories "capacité très limitée ou nulle" des principaux indicateurs, 

selon les années

Mobilité

Orientation

Autonomie

 

 

 

Figure 3 
Minutes soins nettes requises OPAS moyennes selon les années au 31.10 
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Figure 4 
Distribution des résidant selon les classes PLAISIR®, ensemble des cantons, par année 
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Tableau 2 
Proportion de résidants présentant un écart dans leur temps de soins OPAS par jour*, 
entre octobre 2003 et octobre 2009 
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*Uniquement les résidants REEVALUES présents dans la base de données aux deux périodes (Source : EROS) 
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Tableau 3 
 

Synthèse : ensemble des établissements Etat au 31.05.2009

 Nb. 

Résidants* 
Age moyen**

Age moyen à 

l'adm.**

Durée séjour 

(ans)
% femmes

GE 3'359              86.2 82.8 3.4 77.2

JU 672                 84.8 80.8 4.0 74.7

NE 2'212              81.8 78.0 3.8 73.4

VD 5'700              82.3 78.9 3.3 74.3

Tous 11'943             83.5 80.0 3.5 75.0

Synthèse : ensemble des établissements Etat au 31.10.2009

 Nb. 

Résidants* 
Age moyen**

Age moyen à 

l'adm.**

Durée séjour 

(ans)
% femmes

GE 3'383              86.3 82.9 3.5 76.9

JU 684                 85.0 80.9 4.1 75.2

NE 2'263              81.9 78.0 3.9 72.7

VD 5'800              82.3 79.0 3.4 74.4

Tous 12'130             83.5 80.0 3.5 74.8

Synthèse : Ensemble des cantons selon les années

 Nb. 

Résidants* 
Age moyen**

Age moyen à 

l'adm.**

Durée séjour 

(ans)
% femmes

31.10.1998 12'016             83.5 79.5 3.85 75

31.05.1999 11'967             83 79 3.7 75

31.10.1999 11'606             83 79 3.8 75

31.05.2000 11'596             83 79 3.8 75

31.10.2000 11'655             83 79 3.8 75

31.05.2001 11'616             83 79 3.8 75

31.10.2001 11'578             83 80 3.8 75

31.05.2002 11'360             83 80 3.8 75

31.10.2002 11'330             83 80 3.8 75

31.05.2003 11'281             83 80 3.8 75

31.10.2003 11'361             83 80 3.7 75

31.05.2004 11'301             83 80 3.8 75

31.10.2004 11'409             83 80 3.7 75

31.05.2005 11'517             83 80 3.8 75

31.10.2005 11'577             83 80 3.7 75

31.05.2006 11'587             83 80 3.7 75

31.10.2006 11'626             83.5 79.8 3.7 75

31.05.2007 11'604             83.0 80.0 3.6 75.0

31.10.2007 11'721             83.5 79.9 3.6 75.1

31.05.2008 11'745             83.5 79.9 3.6 75.3

31.10.2008 11'927             83.5 79.9 3.6 75.1

31.05.2009 11'943             83.5 80.0 3.5 75.0

31.10.2009 12'130             83.5 80.0 3.5 74.8

* Résidants figurant dans la base de données PLAISIR

Remarques : les évaluations PLAISIR n'intervenant qu'après 3 semaines de séjour au moins dans

un EMS, un certain nombre de personnes présentes dans les établissements ne sont pas recensées

dans la base de données (courts séjours, décès avant évaluation, etc.)

**Jusqu'en octobre 2007, l’âge mentionné ci-dessus est l’âge « lors de l’évaluation ». Cela a pour 

conséquence que les résidants non réévalués sont en quelque sorte « rajeunis ». Dès octobre 2007, l'âge 

est calculé en fonction de la date à laquelle les données ont été produites, même s'il n'y a pas eu de 

réévaluation. Il correspond donc au plus près de la réalité du moment.  
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Tableau 4   
Données PLAISIR – Octobre 2009 – Distribution des résidants, selon leur sexe et leur âge à 
l’admission en établissement – ensemble des cantons (sans les établissements pour traitements 
psychosociaux et les institutions pour handicapés1) 
 

Nb % Nb % Nb %

15-19

20-24 3 0.0% 3 0.0%

25-29 1 0.0% 2 0.1% 3 0.0%

30-34 4 0.0% 1 0.0% 5 0.0%

35-39 6 0.1% 11 0.4% 17 0.1%

40-44 15 0.2% 12 0.5% 27 0.2%

45-49 21 0.2% 23 0.9% 44 0.4%

50-54 40 0.5% 37 1.4% 77 0.7%

55-59 85 1.0% 66 2.5% 151 1.3%

60-64 186 2.1% 107 4.1% 293 2.6%

65-69 327 3.7% 191 7.3% 518 4.5%

70-74 587 6.7% 266 10.1% 853 7.5%

75-79 1'142 13.0% 425 16.2% 1'567 13.7%

80-84 2'151 24.4% 558 21.3% 2'709 23.7%

85-89 2'422 27.5% 602 23.0% 3'024 26.5%

90-94 1'387 15.7% 256 9.8% 1'643 14.4%

95-99 397 4.5% 60 2.3% 457 4.0%

100-104 32 0.4% 3 0.1% 35 0.3%

105+ 3 0.0% 1 0% 4 0%

Total 8'809 100% 2'621 100% 11'430 100%

Tous

Classes 

d'âge à 

l'admissi

Femme Homme Total Tous

 
 

Figure 5  
Données PLAISIR – Octobre 2009 – Distribution des résidants, selon leur sexe et leur âge à 
l’admission en établissement – ensemble des cantons (sans les établissements pour traitements 
psychosociaux et les institutions pour handicapés)  
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1  Ces établissements accueillent une population jeune 
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Tableau 5  
Données PLAISIR® - Octobre 2009 – Répartition du nombre de résidants par canton et par type de mission d’établissement 2 

 

Nombre 

de 

résidants

% par 

rapport au 

total de la 

mission

% par 

rapport 

au total 

du 

canton

Nombre 

de 

résidants

% par 

rapport au 

total de la 

mission

% par 

rapport 

au total 

du 

canton

Nombre 

de 

résidants

% par 

rapport au 

total de la 

mission

% par 

rapport 

au total 

du 

canton

Nombre 

de 

résidants

% par 

rapport au 

total de la 

mission

% par 

rapport 

au total 

du 

cantonHome/maison pour personnes 

âgées

EMS (simple et médicalisé) 236 50.2% 10.4% 234 49.8% 34.2% 470 3.9%

Home médicalisé 3'800 40.3% 65.5% 1'789 19.0% 79.1% 450 4.8% 65.8% 3'383 35.9% 100.0% 9'422 77.7%

Unité hospitalière de 

psychogér. en hôp. général
12 100.0% 0.2% 12 0.1%

Unité hospitalière de 

psychogér. en hôp. 

psychiatrique

Home médicalisé spécialisé en 

gérontopsychiatrie
1'160 94.8% 20.0% 63 5.2% 2.8% 1'223 10.1%

Unité hospitalière - lits C 303 100.0% 5.2% 303 2.5%

Institution pour handicapés 56 50.0% 1.0% 56 50.0% 2.5% 112 0.9%

Etablissement pour traitements 

psychosociaux
469 79.8% 8.1% 119 20.2% 5.3% 588 4.8%

Total par canton 5'800 47.8% 100.0% 2'263 18.7% 100.0% 684 5.6% 100.0% 3'383 27.9% 100.0% 12'130 100.0%

% par 

mission

Vaud

Missions

Total  des 

résidants 

par 

mission

GenèveJuraNeuchâtel

 

                                                
2  Mission : Définitions élaborées selon les classifications OFS   

Pour plus de détails, cf. site Internet www.isesuisse.ch/ct-plaisir 
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Figure 6  
Données PLAISIR – Octobre 2009 – Répartition du nombre de résidants, par canton et par type de mission d’établissement – Représentation 
graphique 
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Figure 7  
Données PLAISIR – Octobre 2009 – Répartition du nombre de résidants, par type de mission d’établissement et par canton – Représentation 
graphique 
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Tableau 6 

Synthèse : proportion de résidants au plus haut niveau de handicaps 

et déficiences (ensemble des établissements) Etat au 31.05.2009

Handicaps et déficiences (% résidants au niveau 4 ou 3) *

MOB 4 AVQ 4 VOC 4 SOC 4 COG 3 AFF 3 COMP 3

GE 42 89 23 43 37 17 5

JU 46 84 24 31 26 13 4

NE 35 83 14 30 23 10 3

VD 41 95 19 43 34 14 3

Synthèse : proportion de résidants au plus haut niveau de handicaps 

et déficiences (ensemble des établissements) Etat au 31.10.2009

Handicaps et déficiences (% résidants au niveau 4 ou 3) *

MOB 4 AVQ 4 VOC 4 SOC 4 COG 3 AFF 3 COMP 3

GE 43 89 23 43 37 18 5

JU 46 85 24 32 27 14 3

NE 35 83 14 29 24 10 2

VD 42 94 19 43 34 14 4  
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*Légende MOB : Mobilité

AVQ : Indépendance pour les actes de la vie quotidienne

VOC : Vécu occupationnel

SOC : Intégration sociale

COG : Etat cognitif (mémoire récente, pensée, perception et attention)

AFF : Etat affectif (pulsions, volonté et motivation, émotions, sentiments, humeurs)

COMP : Comportement

Niveau 4 : = handicap total Niveau 3 : = déficience totale

NB: les niveaux de handicaps et déficiences ne sont pas comparables aux classes

1 à 8, définissant le degré de dépendance des résidants et leur charge en soins infirmiers  




